
LA REVUE PRESCRIRE FÉVRIER 2003/TOME 23 N° 236 • PAGES 131-132L A  R E V U E

Éditorial

Saturnisme en France : 
un constat de carence

En France, le saturnisme (intoxication par le plomb)
touche particulièrement les enfants qui vivent dans des
immeubles insalubres (1,2). Les principales voies d’intoxi-
cation sont l’inhalation et l’ingestion du plomb contenu
dans des peintures à base de céruse, fabriquées avant
1948 (a). Si l’habitat se dégrade, ou en cas d’humidité, le
danger persiste même si ces anciennes peintures ont été
recouvertes par des peintures plus récentes (1).

Le saturnisme chez les enfants est une maladie à décla-
ration obligatoire en France (b)(3). La lutte contre le
saturnisme dépend des médecins de ville et des directions
départementales des services sanitaires et sociaux
(DDASS), pour le dépistage ; du préfet, pour l’enquête
environnementale après déclaration d’un cas ; et des col-
lectivités locales, pour le relogement (4,5). 

Inertie des pouvoirs publics. Un rapport ministé-
riel daté du 3 mai 2002 a fait le point sur la lutte contre
le saturnisme et les difficultés rencontrées par les asso-
ciations qui sont confrontées au problème dans les grandes
villes (6). Le constat dressé par les associations est pessi-
miste : manque de moyens, manque de réelle volonté des
pouvoirs publics, manque de coordination avec les ser-
vices chargés du relogement des familles, manque de car-
tographie des zones à risque, manque de statistiques sur
le nombre de personnes à dépister et le nombre de per-
sonnes dépistées, extrême lenteur à entreprendre des
travaux, absence de relogement des familles plusieurs
mois voire plusieurs années après la reconnaissance des
cas.

Certaines associations se sont déclarées découragées
devant le peu d’impact de la découverte de cas de satur-
nisme. 

Une victoire judiciaire pour les patients et les
associations. Depuis de nombreuses années,
l’Association des familles victimes du saturnisme (AFVS)
engage des actions en justice lorsqu’un relogement, recon-
nu comme nécessaire pour protéger une famille, n’est
pas effectif. Pour la première fois, le 25 juillet 2002, la
Commission d’indemnisation des victimes d’infractions
pénales du tribunal de Paris a accordé réparation à 13
familles plaignantes qui n’avaient pas été relogées plu-
sieurs mois voire plusieurs années après la reconnaissan-
ce de cas de saturnisme (7). 

Ce jugement ne fait que renforcer la conclusion du rap-
port ministériel : « Il est troublant et déconcertant d’avoir
connaissance d’autant de recherches avancées, d’écrits et de
dits sur les nuisances du plomb sur la santé et le peu d’actions
engagées dans le domaine de la prévention et du relogement
des familles. Nous en sommes aujourd’hui aux balbutiements
de la mise en œuvre concrète, sur le terrain, de la lutte contre
le saturnisme » (6). 

Une équipe de Médecins du Monde s’indignait, en 2001,
du fait que « malgré la loi contre le saturnisme, votée il y a
bientôt deux ans, les enfants repérés, déjà intoxiqués ou en
cours d’intoxication active, attendent toujours sur les lieux
de leur intoxication » (8). 

Le dépistage, les soins et la prise en charge par l’assu-
rance maladie ne suffisent pas à résoudre le problème du
saturnisme, pas plus que d’autres problèmes sanitaires
posés par de nombreux toxiques industriels. Il faut aussi
une volonté politique collective d’appliquer la loi et des
moyens financiers adéquats. 
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a- Le plomb est aussi utilisé dans de nombreuses activités industrielles, notamment
la métallurgie et la fabrication de batteries, sources de pollutions accidentelles. Le
dépistage organisé du saturnisme infantile dans l’environnement des sources indus-
trielles de plomb n’est actuellement pas envisagé (réf. 9). 
b- Depuis mai 1999, plusieurs mesures ont été prises concernant le dépistage et la pri-
se en charge du saturnisme : déclaration obligatoire de tous les cas de plombémie
supérieure à 100 µg/l, inscription du saturnisme dans le carnet de santé des enfants
et reconnaissance du saturnisme comme affection de longue durée (ALD), ce qui
donne lieu à une prise en charge à 100 % par l’Assurance maladie (réf. 6).
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